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Objectif global 

Identifier lors de l’évaluation à domicile d’un 
bénéficiaire/client l’environnement de travail des 
intervenants, pour prévenir les risques professionnels et 
garantir la qualité des conditions de travail 

Compétences visées 

Identifier les droits de la personne attachés à son domicile, 
en qualité de lieu privé 

Identifier les droits et obligations de l’employeur/ 
intervenants à domicile, dans leur lieu de travail 

Organiser et coordonner la prestation au domicile, lieu de 
travail des auxiliaires de vie. 

Public  

Toute personne encadrante dans une structure SAP/SAAD. La 
formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap. Afin de faciliter et d’assurer les meilleures 
conditions d’apprentissage, il est toutefois vivement 
conseillé de nous contacter au préalable afin de nous 
permettre de réaliser la formation dans les meilleures 
conditions : c.edonlamballe@ediad.com  

Prérequis 
Être RA/manager/RS/RSCAD - Être équipé d’un PC et 
connexion 

Modalités évaluation de la formation 

Fiche de satisfaction à chaud en fin de chaque module 
Fiche d’évaluation globale de la formation 
 
 

Méthodes pédagogiques 
Outils pédagogiques permettant une diversité dans 
l’animation des classes virtuelles. Les méthodes 
pédagogiques utilisées pour chacune des séquences sont 
variées et interactives, dans le but d’apporter une 
dynamique qui optimise l’apprentissage des stagiaires. 
Ainsi, la formation allie séquences théoriques et séquences 
pratiques avec un formateur expert. 

Modalités évaluation des compétences 

Quiz de connaissance à la fin de chaque séquence pour 
valider les compétences visées à savoir, Identifier les droits 
de la personne attachés à son domicile, en qualité de lieu 
privé 
Identifier les droits et obligations de l’employeur/ 
intervenants à domicile, dans leur lieu de travail 
Organiser et coordonner la prestation au domicile, lieu de 
travail des auxiliaires de vie. 
 
 MODALITÉS 

• Dates & Lieux : en 3 classes virtuelles 

synchrones de 2, 5h  

• Durée : 7,5 heures 

• Inscription sous 15 jours, suivant retour de la 

convention de formation. 

• En inter : dates = 10 janvier, 16 janvier & 23 

janvier matin 
• En intra, sur demande  

• Cout de la session : en inter : 300  euros net 

de taxe personne – en intra : devis sur 

demande  
• Prise en charge OPCO possible 

Contact inscription : Carole Edon Lamballe  

c.edonlamballe@ediad.com  

06 82 64 47 32 
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PROGRAMME 

 

I. Domicile, lieu privé  

 Interventions au domicile, lieu privé et intime  

 Sphère privée de personnes en fragilité  

 Positionnement éthique, déontologique et professionnel de tous les intervenants / 

professionnels du SAAD 

 Évaluation à domicile : Approche centrée sur la personne 

 Outils garantissant le respect du lieu privé : chartes, outils de la loi 2002, les attendus du 

référentiel HAS sur l’évaluation des ESMS 

 

 

II. Domicile, environnement de travail  

 Évaluation : identification des conditions de travail des intervenants 

 Évaluation des risques professionnels à domicile  

Repérage des facteurs à risques à domicile 

Organisation de la prestation dans le respect des obligations de l’employeur et droits des salariés 

Création d’un plan d’action global de prévention des risques professionnels 

 

Évaluation finale de compétences 

Questionnaire de satisfaction 
 


